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REGTEMENT MUNICIPAT

Avis public est par ta présente donné aux citoyens de [a

municipattté de Saint-Ferréot-tes- Neiges

Que [e conseil municipat, à une séance tenue le 4 février 20t9, a

adopté [e règtement #t9-748 décrétant des travaux de réfection

de voirie de l'avenue Royale, entre te 5521 e|5728, et prévoyant

un emprunt de 7L0 000 $ pour en acquitter [e coût;

Que ce règtement a reçu l'approbatlon du Ministère des Affalres

munlcipales et de l'Occupation du territoire, pour un montant
totalde 710 000 $, le 5 avrit 2019;

Que les personnes intéressées pourront prendre connalssance de

ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier et tedlt règlement
entrera en vigueur à compter de ce jour.
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Donné à Saint-Ferréot-tes-Neiges, le

L2 avril2}L9 Avis num éro : 2OL9-26

Ma secrétaire-trésorier


